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Les dernières infos 

Assemblée Générale de l’ambassade le 10 février à Sainte-Terre (33), la veille du chapitre de la Lamproie 

à la bordelaise, en présence de Madame Lily Martinet du Ministère de la Culture Française. 

Le mot du président 

u neuf, du nouveau. 

Nous avons décidé de 

vous informer plus 

régulièrement des 

actions que nous menons au 

niveau de l’Ambassade pour vous 

et la vie de notre mouvement et 

vous, au niveau de vos 

Confréries. 

C’est pourquoi nous allons 

publier régulièrement ce petit 

journal. Il attend bien sur vos 

textes, vos propositions mais 

également vos recettes, vos histoires en fait tout ce qui fait notre vie de tous les jours. Il sera réservé une place 

particulière, comme sur notre site rénové, pour vos chapitres ; pièce fondamentale de la vie de nos confréries. 

Notre journal ne peut vivre sans vous, sans votre implication. Si vous nous adressez un texte avec une de vos 

actions, nous nous ferons un plaisir de vous publier. Dans notre site rénové, vous trouverez toutes les 

informations utiles pour la Défiscalisation et la SACEM. 

À l’aube de ces vacances de Noel et de fin d’année nous ne pouvons que nous réjouir d’avoir pu obtenir le 

label du Patrimoine Culturel et Immatériel Français en attendant la conquête du « Graal Unesco ».La 

labellisation reflètera définitivement notre identité profonde, de l’expression d’un rassemblement humaniste et 

de traditions, porteur de valeurs républicaines de fraternité et de solidarité dans un traditionnel esprit festif, 

bienveillant et entreprenant, héritier du compagnonnage bâtisseur du Temple de Salomon et des cathédrales. 

Merci encore à toutes et à tous qui nous supportez depuis le début, de votre aide, d’avoir répondu à nos 

sollicitations pour remplir des documents et sans doute nous allons encore vous demander votre aide car nous 

aurons besoin pour finaliser le dossier Unesco de vidéos, d’écrits, de presse, etc. 

Jean Pierre Izard et son équipe se tiennent à votre disposition pour répondre à toutes vos questions et je 

les remercie pour le travail qu’ils ont effectué 

Dans l’attente de nous voir, l’ensemble du Conseil d’Administration et votre Président vous souhaite de 

bonnes fêtes de Noël et de fin d’année. 

Bien confraternellement 

Le Président, Bruno Carnez 
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C’est quoi une Confrérie ? 

orsque l’on évoque devant des amis son appartenance à une Confrérie, certains imaginent immédiatement 

un monde mystérieux, laissant penser à un groupe de personnes repliées en vase clos, un peu snob, 

empreint de ringardise ! 

À quoi attribuer cette vision déformée des Confréries que propagent leurs détracteurs qui ne savent souvent 

pas grand-chose de leurs actions ? Cela tient-il au cérémonial qui régit la tenue de leurs chapitres, ou lors de leurs 

sorties, avec leurs costumes, leurs bannières ? A tout ce qui fait le particularisme des confréries par rapport aux 

autres structures associatives ? 

Dans son très bel article « Frappez, on vous ouvrira » Michel Dancel, réfute les reproches faits au 

Confréries et au contraire met exergue la convivialité qui préside à leur fonctionnement. Certes elles sont 

juridiquement régies par la loi de 1901, mais de leurs origines de société de secours, au Moyen Age, entre leurs 

membres, elles ont conservé la fraternité qui unie chaque chevalier. La cérémonie d’adoubement, la prestation de 

serment de l’intronisé, le partage du repas, lors du Chapitre sont des étapes qui différencient les confréries des 

autres groupements tels que les syndicats ou les associations ordinaires. 

Cette tradition c’est l’ADN des confréries, c’est ce qui permettra- nous l’espérons- la reconnaissance au 

Patrimoine Culturel Immatériel de l’Unesco pour laquelle nous avons depuis des mois entrepris une démarche à 

laquelle vous avez été nombreux à adhérer. 

Mais désormais les confréries sont devenues des acteurs importants sur le terrain économique promotionnel. 

Ce qui a fait dire, il y a déjà plus de vingt ans, à Jean-Louis Breteau (Commissaire général du salon de l’agriculture 

Aquitaine, initiateur d’Aquitanima et secrétaire du Conseil Économique et Social d’Aquitaine) « elles sont tout 

sauf du folklore ou de la mascarade. Appartenir à une confrérie est un privilège, un honneur, car on se sent 

investi d’une mission d’ambassadeur pour défendre, dans la convivialité et l’amitié, notre exceptionnel 

patrimoine ». 

Le mouvement des confréries a connu un important développement national voire international durant la 

dernière décennie. Cela est aussi important pour le dossier Unesco. 

Mais n’avons-nous pas aussi notre part de responsabilité dans cette méconnaissance ? Avons-nous assez 

communiqué sur leur rôle auprès du public, des élus, des médias ? Sommes-nous capables de faire les démarches 

pour attirer de nouveaux membres (et en particulier des jeunes). C’est la mission que c’est donné l’Ambassade 

de Nouvelle-Aquitaine en mettant en place à travers sa « commission communication » divers moyens : ce 

journal, un nouveau site internet. Ces outils sont à votre disposition, à vous de les faire vivre, en partageant grâce 

à eux vos expériences, la vie de votre confrérie afin de privilégier les échanges entre nous, mais aussi avec le 

monde économique qui nous entoure. 

Dans notre période où l’individualisme à tendance à recouvrir la société, les confréries font perdurer l’esprit 

de « paradge » qui était au Moyen Âge un aspect de la société occitane qui accordait la primauté de la vie en 

société, et au respect de la valeur humaine. 

Changer l’image des confréries tout en conservant leur spécificité. 

Jean-Pierre Izard - Confrérie du Talo de Hasparren 

L’Ambassade 

L'Ambassade des Confréries de Nouvelle-Aquitaine (ACNA) est une association Loi 1901, dont la mission 

est de fédérer les Confréries de la région du même nom. 

Elle rayonne sur les 12 départements suivants : 

16   Charente 

17   Charente-Maritime 

19   Corrèze 

23   Creuse 

24   Dordogne 

33   Gironde 

40   Landes 

47   Lot-et-Garonne 

64   Pyrénées-Atlantiques 

79   Deux-Sèvres 

86   Vienne 

87   Haute-Vienne 
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UNESCO - PCIF, situation 

Le 16 juin 2023, le Ministère de la Culture Français a reconnu les confréries œnogastronomiques, de l’art 

de vivre et des traditions à l’inventaire du patrimoine immatériel et culturel français. 

Date historique pour notre mouvement, après plusieurs années de travail, dont les fatidiques années Covid, 

plus de 300 confréries en France ont fait l’effort de présenter leur candidature sous la forme d’un dossier unique 

au ministère de la culture Français, dont 104 pour la Nouvelle-Aquitaine. 

Il a été soldé par la reconnaissance de la plus haute instance nationale et seule habilité à reconnaitre les 

initiatives culturelles dignes de figurer au Patrimoine Culturel et immatériel Français. 

Cette reconnaissance nous ouvre grandes les portes de la reconnaissance par l’Unesco au patrimoine 

mondial immatériel et culturel de l’Humanité, pour laquelle nous sommes candidat. La labellisation reflétera 

définitivement notre identité profonde, de l’expression d’un rassemblement humaniste et de traditions, porteur de 

valeurs républicaines de fraternité et de solidarité dans un traditionnel esprit festif, bienveillant et entreprenant, 

héritier du compagnonnage bâtisseur du Temple de Salomon et des cathédrales. 

Elle permettra de lier notre fort sentiment d’identité, à nos racines, à notre histoire et à nos actions aux 

cœurs des territoires. Elle nous permettra aussi de pérenniser ce que nous sommes réellement au présent, une 

authentique communauté culturelle et de traditions, un véritable agent économique impliqué au développement 

de notre territorialité, pour que perdurent nos traditions œnogastronomiques et notre art de vivre par la 

valorisation des produits, des recettes de terroir et des savoir-faire. 

Seules les confréries ayant déposé un dossier ont le droit d'apposer ce logo sur leurs documents. 

Focus sur une Confrérie 

La Confrérie du grand ordre International du dindon de Varaignes 

Cette confrérie a fêté son 57ème chapitre le 11 

novembre 2023. Elle est mise en avant grâce à 

l'innovation dont elle a fait preuve lors de cette 

cérémonie. 

De jeunes enfants, habillés comme leurs ainés, 

ont participé aux activités de cette journée très 

festive. 

Une très bonne initiative permettant ainsi 

d'inculquer des valeurs sur les richesses de notre 

patrimoine, et pourquoi pas, attirer la jeunesse dans 

nos confréries. 

La fête commence à 9h samedi matin, avec la 

confrérie des dindons, des dégustations de civet et 

de « boudindon » (tout est dans le nom). Le défilé 

de rue des dindons, après le repas de midi, le 

concours international du cri du dindon, où les meilleurs amateurs se défient pour imiter à la perfection le cri de 

l'animal. 

Les prochains chapitres 

06-janv Dim 24 Dordogne Confrérie du Docte Collège des Maîtres de la Truffe et du Foie Gras du 

 Périgord 

06-janv Sam 47 Lot-et-Garonne Confrérie des Vrais Amis de Castillonnès 

20-janv Sam 49 Maine-et-Loire Confrérie des Bien-Faye du Layon 

20-janv Sam 49 Maine-et-Loire Confrérie des fins gousiers d'Anjou 

21-janv Dim 37 Indre-et-Loire Commanderie des Grands Vins d'Amboise 

21-janv Dim 54 Meurthe-et-Moselle Confrérie des Compagnons de la Capucine 

21-janv Dim 49 Maine-et-Loire Confrérie des Chevaliers du Sacavin d'Anjou et de Saumur  

27-janv Sam 24 Dordogne Confrérie de la Tête de Veau du Périgord 

03-févr Sam 37 Indre-et-Loire Templerie des fleure-truffes et gouste-foies gras en riches lieux de Touraine 

03-févr Sam 77 Seine-et-Marne Confrérie des Compagnons d'IRMINON 



03-févr Sam 33 Gironde Confrérie de la Noisettine du Médoc 

04-févr Dim 49 Maine-et-Loire Confrérie les Compagnons Vignerons de Joachim du Bellay 

11-févr Dim 33 Gironde Confrérie de la Lamproie à la Bordelaise - Sainte-Terre 

11-févr Dim 31 Haute-Garonne Commanderie des Maîtres Vignerons du Frontonnais 

11-févr Dim 31 Haute-Garonne Confrérie Pacifique et Souveraine des Tasto Mounjetos du Comminges - 

 Chancellerie du Mont Royal Montréjau 

18-févr Dim 64 Pyrénées-Atlantiques Confrérie du Fino La Montillana du Boucau 

24-févr Sam 33 Gironde Confrérie de Saint-Romain en Bordelais et du Pays Libournais 

 

Les membres du Bureau et du Conseil d’Administration 

CARNEZ Bruno Président bruno.carnez@wanadoo.fr 06 86 00 46 69 

VAQUIER Béatrice Vice-Présidente confrerie.lasalamandre@gmail.com 06 26 03 85 58 

ALCAYAGA 

GOIKOETXEA Manolo 
Secrétaire manoloalcayaga@hotmail.com 06 86 23 58 51 

HARGOUS André Secrétaire Adjoint andre.hargous@gmail.com 06 99 91 24 16 

MAULIN Dorothée Trésorière dorotheemaulin@orange.fr 06 31 45 19 27 

 Trésorier adjoint   

MARQUINE Michelle Trésorière adjointe michelle.marquine@yahoo.fr 06 01 90 57 55 

BENOIST Alain Informatique alainbenoist@hotmail.com 06 70 60 84 09 

VIVES Francis Communication vives.francis@neuf.fr 06 82 14 14 49 

BOUDOU Brigitte Membre du CA bri.boudou@yahoo.fr 07 86 07 28 45 

DUPORGE Joël Membre du CA jduporge@wanadoo.fr 06 81 52 03 74 

FLEURT Denis Membre du CA fleurt.denis@orange.fr 05 56 41 07 73 

IZARD Jean-Pierre Membre du CA haspandart64@gmail.com 06 08 80 33 53 

JOUFFRE Michel Membre du CA michel.jouffre@orange.fr 06 82 26 56 88 

MAULIN Jean-Claude Membre du CA dorotheemaulin@orange.fr 06 31 45 19 27 

SILVERT Raoul Membre du CA silvert.raoul@wanadoo.fr 06 82 58 83 99 

TIFFON Franck Membre du CA franck.tiffon@orange.fr 06 81 22 79 21 

 

Adhésion 

 

Devenez adhérent de l’Ambassade des Confréries de Nouvelle-Aquitaine. 

Vous pourrez ainsi bénéficier d’informations supplémentaires, sur le site de l’Ambassade. 

 

Téléchargez le bulletin d’adhésion à l’adresse suivante : 

https://ac-na.fr/confreries/documents-a-transmettre 

 

Vous pourrez également faire parvenir la fiche d’identité de votre Confrérie afin d’actualiser notre annuaire. 

 

https://ac-na.fr/confreries/documents-a-transmettre

